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AXA WORLD FUNDS II 
Société d’Investissement à Capital Variable de droit luxembourgeois 

Siège social : 49, Avenue J-F Kennedy,  
L-1855 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B - 27526 

  

 

Nous avons l’honneur de vous inviter à l’Assemblée Générale Annuelle des actionnaires d’AXA 
World Funds II qui aura lieu le 29 avril 2024 à 12 heures au 49, Avenue J-F Kennedy, L-1855 
Luxembourg et qui délibèrera sur l’ordre du jour suivant : 

 

1. Examen et approbation des rapports du Conseil d’Administration et du Réviseur d’Entreprises  ; 
2. Examen et approbation des comptes annuels au 31 décembre 2023 ; 

3. Af fectation du résultat ; 
4. Décharge aux Administrateurs pour l’année f inancière se clôturant le 31 décembre 2023 ; 
5. Nominations statutaires ; 

6. Divers. 
 
Les actionnaires qui souhaitent participer à l’Assemblée générale Annuelle doivent conf irmer leur 

participation au plus tard le 25 avril 2024 par courrier recommandé à l’adresse suivante : 
 
State Street Bank International GmbH, succursale de Luxembourg  

Attn : Service domiciliaire 
49, avenue J.F. Kennedy 
L-1855, Luxembourg 

 
Les actionnaires qui ne peuvent assister personnellement à l'Assemblée et souhaitent s'y faire 
représenter ont la possibilité de se faire représenter par un mandataire. Un mandataire n'est pas 

tenu d'être actionnaire de la Société. Pour être valable, le formulaire de procuration, doit être 
complété et envoyé à l’attention du département domiciliaire par fax au numéro : + 352 46 40 10 398 
ou par email à l’adresse Luxembourg-domiciliarygroup@statestreet.com, avant 17h00 (heure de 

Luxembourg) au plus tard le 25 avril 2024. Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir 
envoyer l'original signé par courrier à l'adresse suivante : 
 

State Street Bank International GmbH, succursale de Luxembourg  
Attn : Service domiciliaire  
49, avenue J.F. Kennedy 

L-1855, Luxembourg 
 
La majorité à cette Assemblée générale annuelle sera déterminée en fonction du nombre d'actions 

émises par la Société et en circulation à minuit (heure de Luxembourg) le cinquième jour calendaire 
précédant l'assemblée générale (la « Date d'enregistrement » : le 24 avril 2024). Les droits d'un 
actionnaire d'assister et de voter à l'Assemblée générale annuelle sont déterminés en fonction des 

actions détenues par cet actionnaire à la Date d'enregistrement. 
 
Aucun quorum n’est requis et les résolutions seront prises à la majorité des voix des Actionnaires 

présents ou représentés. 
 
Le Rapport annuel de la SICAV relatif  à l’exercice clôturé au 31 décembre 2023 peut être obtenu 

gratuitement au siège social de la SICAV, 8 jours avant l’Assemblée Générale Annuelle des 
actionnaires, sur simple demande ou téléchargé sur le site www.axa-im.com. 
 

 
Le Conseil d’administration.  
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